
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 6 (1861)

Heft: 3

Artikel: Affaires d'Italie

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-329368

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-329368
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 4b -
fiee ä la garde de la Suisse. Or la France, par l'annexion du Chablais
et du Faucigny, entre en possession de chemins de montagnes
menant jusque sur les hauteurs qui surplombent les ouvrages; bien
plus, eile a acquis des defiies qui tournent complölement la position,
et qui debouchent en plein Valais, ä Martigny. Si minimes que puissent

etre ces avantages aux yeux de la grande et vaillante armee
francaise, et en regard d'autres considerations d'un ordre plus releve,
ils n'en existent pas moins, et si, d'une facon ou de l'autre, les effectifs

francais deslinös ä operer un jour dans ces parages venaient ä
ötre forcement restreinls au-dessous des caleuls qu'on peut ötablir
aujourd'hui, on verrait que ces avantages viendraient grandement
en aide ä la partie qui en aurait la libre disposition.

Le gouvernement francais avance donc une assertion des plus con-
testables en disant que les annexions recentes n'ont pas affaibli la
Suisse. Elles l'ont affaiblie, indirectement il est vrai, selon les inten-
tions et les vues possibles du gouvernement des Tuileries. Sans doute
si celui-ci s'est jure de n'avoir jamais rien ä demeler avec la Suisse et
sa neutralite, nous sommes aussi tranquilles qu'avant. Mais un
gouvernement lancö dans toutes les coniplications des luttes europeennes
ne peut pas prendre par devers lui de tels engagements. II montre
une si louable prevoyance ä l'egard de l'Italie, son alliee, son obli-
göe, qu'il doit bien en garder aussi quelque peu ä 1'endroit de la
Suisse neutre et independantc. Et si le Piemont, par ses agrandisse-
ments, a eu des motifs de satisfaire aux preoecupations strategiques
de la France sur les Alpes, la Suisse, on le reconnaitra, n'a pas eu les
memes motifs. Elle etait donc fondee ä ölever ses röclamations.
Seulement il est fächeux, et nous sommes les premiers ä le confesser, que
le mode de ces röclamations n'aif pas ötö mieux pese et mieux choisi,
et que, par un trop bruyant elalage de nos droits, vrais et pretendus,
on ait force, en quelque sorte, le gouvernement des Tuileries ä voir
une question de dignite oü il n'y avait et ne devait y avoir qu'un
sincere desir d'arrangement base sur la satisfaction d'interets reeipro-
ques.

AFFAIRES D'ITALIE.

La Situation de Gaete devient critique el l'on s'attend ä un
prochain dönouement. Le 6 fevrier un feu trös vif des batteries piömontaises

a fait sauter trois poudriöres de la place et procure une breche
dans la courline ä droite de la citadelle. Cette affaire a ete suivie
d'un armistice de 48 heures demande par les assiöges. Le feu a du
reprendre le 9, et l'on annoncait pour le 15 une action decisive.

PS. Au moment de mettre sous presse, le tölögraphe nous apporte
la nouvelle de la capitulation de Gaete. Le roi et sa famille se sont
embarquös sur la corvette francaise la Mouctte; la garnison restera
prisonniere jusqu'ä la capitulation de Messine et de Civita del Tronte
(Abruzze ultörieure).
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